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AVIS 
 

Après examen du dossier sous rubrique lors de sa visioconférence du 9 avril 2024 (suivi d’une 
procédure de finalisation par voie électronique justifiée par l’absence de quorum) et tenant compte 
des conclusions exprimées dans son avis du 25 août 2023 sur la poursuite du projet de renforcement 
de la population de Tétras-Lyre dans les Hautes-Fagnes, le Pôle "Ruralité" Section "Nature" accepte 
que soit accordée la dérogation demandée. 
 

Le Pôle rappelle la nécessité de maintenir les efforts de renforcement de population sur une longue 
échéance. En effet, bien que la crise sanitaire ait brutalement interrompu la dynamique et mis à mal 
le succès des premières translocations, les premiers résultats étaient très encourageants. De plus, 
les expériences de translocations d’autres espèces, aussi bien en Wallonie qu’à l’étranger, ont 
montré que le processus devait être continu sur plusieurs années pour initier une dynamique 
positive.  
 

Le Pôle "Ruralité" Section "Nature" réaffirme sa confiance dans la collaboration entre l’ULiège et 
l’IRSNB sur le projet de renforcement de Tétras-Lyre dans les Hautes-Fagnes. La méthodologie 
utilisée jusqu’à présent s’est montrée très efficace, aucun individu n’ayant été perdu ou blessé 
durant les phases de translocation précédentes. 

 

Par ailleurs, les suivis des individus équipés d’émetteur GPS/GSM ont montré des résultats très 
intéressants. Le Pôle souligne la nécessité de poursuivre ces suivis afin de mieux comprendre la 
dynamique des individus relâchés et d’évaluer les capacités d’accueil du milieu.  
 

Le Pôle "Ruralité" Section "Nature" rappelle enfin son souhait d’être régulièrement tenu informé de 
l’évolution de la situation et d’être consulté sur toute nouvelle opération qui serait envisagée dans 
ce cadre, aussi bien en termes de translocation que d’élevage. 
 

 

 Philippe BLEROT 
 Président du Pôle « Ruralité » Section « Nature » 
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